
Compte - rendu de la Commission administrative paritaire académique des SASU  
du jeudi 22 juin 2006 
  

Ordre du jour 
  
- Titularisations 
- Avancement 
- Liste d'aptitude au corps des SASU 
- Mouvement académique 
  
La CAPA était présidée par Monsieur Laurent GERIN, Secrétaire général d'Académie. Elle 
a débuté vers 14h20 pour se clore vers 17h30.  
  
Les élu(e)s du SNASUB/FSU ont lu une déclaration préalable qui portait essentiellement 
sur notre désaccord et mécontentement quant à la présence de la note chiffrée 2005 
dans le barème d'avancement de grade 2006. 
  
1) - Titularisations : 
  
Ce point aurait du être traitée lors de la CAPA "Avancement" du 13 avril dernier mais 
celle-ci fut reportée à notre demande, le temps qu'un groupe de travail relatif au barème 
d'avancement soit réuni. Hormis deux collègues en détachement dans l'administration 
scolaire et universitaire et qui ont réintégré leur corps d'origine, les personnels dont les 
noms suivent ont reçu un avis favorable de la CAPA pour leur titularisation dans le corps 
des SASU : 
  
- Murielle BONTANT - Lycée La Hotoie AMIENS 
- Céline CARON - Rectorat AMIENS 
- Elisabeth CARON - Lycée La Hotoie AMIENS 
- Isabelle MERLIN - Collège Anatole France MONTATAIRE 
- Valérie MOUNJID - IA de la Somme AMIENS 
- Sophie THIROUX - Lycée Professionnel de LA FERE 
- Dominique VANDERWEES - Rectorat AMIENS 
  
2) - Avancement de grade : 
  
Notre déclaration préalable résume notre point de vue quant à la présence de la note 
chiffrée 2005 dans le barème d'avancement de grade des SASU. Malheureusement, 
l'administration n'a pas accepté d'en tenir compte. Vous trouverez ci-dessous les noms et 
affectations des collègues ayant reçu un avis favorable de la CAPA pour leur avancement. 
Cette liste est le résultat d'un classement par ordre de barème (le barème académique 
d'avancement) croisé avec un avis hiérarchique direct favorable ou très favorable. 
  
     Avancement à la classe exceptionnelle des SASU : 3 possibilités avec date d'effet au 
1er septembre 2006 pour 105 promouvables 
  
- Martine GOSSET - LP Colard Noel SAINT QUENTIN 
- Christiane DESTOMBES - Rectorat AMIENS 
- Annick MOUTARDE - Lycée Paul Claudel LAON 
  
 
 
 
 



    Avancement à la classe supérieure des SASU : 13 possiblités avec date d'effet au 1er 
septembre 2006 pour 189 promouvables 
  
- Jannick BARDE - Université de Picardie - Jules Verne AMIENS 
- Marie-Thérèse SENCE - CIO HIRSON 
- Christiane TUTIN - IA de LAON 
- Nicole FILATRE - IA de BEAUVAIS 
- Marie-Paule BONTANT - Collège Sagebien AMIENS 
- Catherine GIRARD - LP Julie Daubie LAON 
- Pascale HOLLEVILLE - Lycée Boucher de Perthes ABBEVILLE 
- Edith OLIVE - CIO AMIENS SUD 
- Geneviève CARLIER - Lycée Pierre de la Ramée SAINT QUENTIN 
- Hervé SAUVAGE - Collège La Marnière MOY DE L'AISNE 
- Bernard FLAMENT - CROUS AMIENS 
- Danièle BAILLET - IA d'AMIENS 
- Martine DUBOIS - Rectorat d'AMIENS 
  
3) - Liste d'aptitude d'accès au corps des SASU : 
  
5 possibilités de recrutement en SASU par voie de liste d'aptitude autorisées cette année 
pour notre académie, pour 145 dossiers de candidatures. Contrairement à l'avancement, 
la liste d'aptitude SASU n'est pas établie en référence à un quelconque barème, sauf pour 
la proposition élaborée par le SNASUB/FSU.  
  
    La discussion est ouverte par le Secrétaire général qui présente les critères retenus 
par l'administration dans le choix des candidatures : mobilité fonctionnelle et de poste 
dans la carrière, présentation(s) au concours de recrutement SASU et éventuelles 
admissibilités, exercice éventuel de fonctions de catégorie B, nature des fonctions 
exercées, appréciation hiérarchique, investissement personnel dans la formation 
continue professionnelle... De ces critères, le Secrétaire général a proposé une liste de 
candidatures. 
  
La liste de candidatures proposée par les commissaires paritaires du SNASUB/FSU est 
établie en fonction de l'ancien barème utilisée dans l'Académie jusqu'en 99 ET des avis 
hiérarchiques directs favorables.  
Nous refusons en effet de jouer le rôle de "recruteurs" au mérite et préférons utiliser un 
outil objectif (l'ancien barème) même s'il n'est pas parfait.  
Notre liste (annexée au procès-verbal de la CAPA) était donc : 
  
Liste principale 
 
Monique LHEUREUX - Lycée Corot BEAUVAIS 
Chantal RICHARD - IEN BEAUVAIS 2 
Solange COUSSE - Collège de NEUILLY EN THELLE 
Marie-Hélène PAUCHARD - LP Monnet LA FERE 
Régine LECONTE - Lycée Boucher de Perthes ABBEVILLE 
 
Liste complémentaire : 
 
Anne-Marie CAILLOT - CRDP AMIENS 
Marie-France LANEUVILLE - Collège Henri Baumont BEAUVAIS 
     
  
Les collègues d'A&I ont également présenté leurs propositions. 



  
Au final, après examen individuel des candidatures de chacune des listes en présence, le 
Secrétaire général a arrêté la liste d'aptitude 2006 :  
  
 
 
Liste principale : 
  
    - Chantal NOEL - LP Romain Rolland AMIENS 
    - Anita BRIOIS - LP Edouard Gand AMIENS 
    - Béatrice LEROY - Rectorat AMIENS 
    - Solange COUSSE - Collège de NEUILLY EN THELLE 
    - Annie VIGNON - Lycée Jean Rostand CHATEAU-THIERRY 
  
Liste complémentaire : 
  
    - Agnès POTTIEZ - Lycée Pierre d'Ailly COMPIEGNE 
    - Marie-Christine LANGUEPIN - Collège Pellerin BEAUVAIS 
  
  
  
  
  
Philippe LALOUETTE pour  
Les Commissaires paritaires du SNASUB-FSU  
élus des personnels pour le corps des SASU de l’Académie d’AMIENS 
 


